REGLEMENT GENERAL


Dispositions Générales

Article premier – Le huitième salon de l’Habitat et de la Décoration organisé par l’association VIVRE MILLAU, se tiendra à Millau au Parc de la Victoire les 18, 19, 20 et 21 septembre 2009.

Art. 2 – La préparation du salon de l’Habitat est confiée à une commission de VIVRE MILLAU, composée de : M. DORVAULT, 
M. AMOUROUX, M. FANGEAUD, Mme BOUTONNET, M. GUERS qui prennent toutes les décisions.

Dans le cas d’une prise de décision importante l’avis est demandé aux membres du bureau de l’association.

Art. 3 – Dans le cas où cette manifestation n’aurait pas lieu pour cas de force majeure ou de cause indépendante de la commission organisatrice, les sommes versées par les exposants leur seraient remboursées à l’exception du droit d’inscription qui est compris dans le tarif et qui est fixé à 100 €.

Art 4 – La commission se réserve le droit à tout moment de modifier la date d’ouverture, de la durée du salon comme de décider de sa prolongation, son ajournement, de sa fermeture anticipée sans que les participants puissent réclamer aucune indemnité.

Admission 

Art. 5 - Les sociétés souhaitant participer au salon de l’Habitat et de la Décoration sont tenues de remplir la demande d’inscription.

Cet engagement est signé par une personne réputée avoir qualité pour engager la société exposante.

Art. 6 – Jusqu’à la date du 28 février 2009 les organisateurs du salon s’engagent à réserver aux exposants de l’édition 2007, les mêmes emplacements et superficies retenus lors de la précédente édition (tout autant qu’ils auront versé leur acompte de 30 %).

Passée cette date, les emplacements seront attribués, par ordre d’arrivée, à ceux qui en feront la demande, dans la mesure des disponibilités.

Art. 7 – La commission du salon s’engage à déterminer souverainement les emplacements, des exposants qui n’étaient pas présents à l’édition 2007, aux mieux des intérêts de tous dans un souci de bonne présentation et en tenant compte le plus largement possible du désir exprimé par les exposants.

Art. 8 – La commission se réserve le droit de refuser une participation sans avoir à motiver son refus.

Inscription

Art. 9 – Chaque stand devra être occupé uniquement par son loueur.

Aucune sous-location ne sera acceptée.

Art. 10-. Un emplacement est réservé à son exposant lorsque celui-ci a retourné son dossier d’admission avec les 30 % du montant TTC de sa réservation, avant le 28/02/2009.

Modalités de règlement

Art. 11 – L’acompte prévu à l’engagement de participation est versé par chèque bancaire ou Postal à l’ordre de VIVRE MILLAU, au moment de la signature de ce document et avant le 28/02/2009.

Art. 12 - Le solde devra être versé avant le 30/05/2009.

Annulation 

Art. 13 - Le manquement de l’exposant à réaliser le paiement de ce solde, avant la date ci-dessus, entraîne l’annulation de plein droit de son inscription et autorise la régie à reprendre la libre disposition de la surface de stand qui avait été réservée.

Art. 14 – En cas d’annulation de l’exposant avant la date du 30 mai 2009, l’acompte de 30 % sera remboursé à l’exception de 100 € concernant les frais de dossier. En cas d’annulation de la part de l’exposant après le 30 mai 2009 le règlement versé sera acquis aux organisateurs. Par contre, dans le cas où la demande de réservation de stand ne pourrait être satisfaite, le règlement joint à cette réservation sera retourné.

Aménagement des stands

Art. 15 - Les stands sont en matériel modulaire, composés de profilé aluminium, laqué blanc ou alu et de panneaux en mélaminés.

Le stand est fourni moquette au sol avec une rampe de 3 spots pour un module de 9 m² et 1 prise de courant.

Le stand est identifié au moyen de lettres adhésives fixées sur le bandeau central et installé par l’organisateur.

Montage et démontage des stands
Art. 16 - Montage des stands : avant l’ouverture du salon le vendredi 18 septembre à 9h00.

Démontage des stands : après la fermeture le lundi 21 à 19h00 jusqu’au mardi 12h00.

Décoration

Art. 17 – La décoration générale de la manifestation incombe à l’organisateur.

Art. 18 – La décoration particulière des stands est effectuée par les exposants et sous leur responsabilité en tenant compte du règlement établi par l’organisateur. Elle devra en tout état de cause s’accorder avec la décoration générale. 

Art. 19 – Toute décoration particulière qui s’écarterait des dispositions générales prévues par le règlement ne pourra être admise que sur autorisation écrite accordée par l’organisateur sur présentation des plans côtés ou de la maquette et ce dans les délais fixés par l’organisateur.

Art. 20 - L’organisateur se réserve le droit de faire supprimer ou modifier les installations qui nuiraient à l’aspect général de la manifestation, gêneraient les exposants voisins ou les visiteurs, ou ne seraient pas conformes au plan ou à la maquette préalablement soumis.

Art. 21 – Toute publicité lumineuse ou sonore ainsi que toute attraction spectacle ou animation doivent être soumis à l’agrément de l’organisateur qui se réserve le droit de les interdire.

Art. 22 – Chaque exposant ou son délégué pourvoira au transport, à la réception de ses colis, ainsi qu’à la reconnaissance de leur contenu.

Art. 23 – Tous les colis devront être déballés à l’arrivée. Si les exposants ou leurs agents ne sont pas présents pour recevoir leurs colis, l’organisateur pourra les faire entreposer, déballer ou réexpédier d’office aux frais, risques et périls des exposants.

Art. 24 – Les exposants ne doivent pas obstruer les allées ni empiéter sur elles et en aucun cas gêner leurs voisins.

Tenue des stands

Art. 25 - La tenue du stand doit être assurée en permanence pendant les heures d’ouverture du salon (9h30-20h00). 

Aucun débordement de stand par l’exposition de matériel ne sera accepté. Si l’exposant dispose d’une animation sonore sur son stand, celle-ci ne doit en aucun cas déranger les stands voisins ni perturber la sonorisation générale du salon.

Art. 26 – Le nettoyage des stands doit être fait chaque jour par les soins de l’exposant et notamment être achevé pour l’ouverture de la manifestation.

Toutefois l’organisateur prend en charge le nettoyage général du salon.

Parking

Art. 27 - Dès l’ouverture du salon, aucun véhicule ne sera autorisé à pénétrer à l’intérieur du salon ou à stationner devant les entrées du salon. Un parking sera mis à la disposition des exposants.

Règlement de sécurité

Art. 28 - Les exposants déclarent connaître et s’engagent à respecter les mesures de sécurité imposées par les Pouvoirs publics ou éventuellement prises par le Comité organisateur.

Art. 29 – En matière de sécurité, il est imposé aux exposants de se conformer strictement aux prescriptions se rapportant : 

a) à la réglementation concernant les installations électriques ;

b) aux mesures de protection pour les machines appelées à fonctionner, qui devront être isolées du public par une barrière, conformément au règlement de l’Inspecteur du travail en vigueur dans l’industrie, et les démonstrations faites sous le contrôle d’un technicien.

Assurance

Art. 30 – En sa qualité d’organisateur, le salon de l’Habitat et de la Décoration a souscrit un contrat d’assurance pour garantir les responsabilités qui lui incombent.

Chaque exposant doit, pendant toute la durée de la manifestation être parfaitement assuré pour faire face à toute éventualité susceptible d’engager sa propre responsabilité civile, notamment vis à vis de l’organisateur, les autres exposants et le public en général.

Il appartient par ailleurs à chaque exposant, de prendre toutes les dispositions qu'il jugerait utiles ou nécessaires pour faire assurer à ses frais, ses biens mobiliers, ses matériels et ses marchandises, y compris pour les opérations de chargement et de déchargement.

Sauf cas de malveillance de la part de l’organisateur, l’exposant et son assureur renoncent à tout recours qu'ils pourraient être en droit d'exercer contre l'association VIVRE MILLAU dont la responsabilité pourrait être engagée dans la réalisation de dommages matériels et immatériels, par application des articles 1719 et 1721 du Code Civil, ainsi que contre ses assureurs.

Toutes les polices d'assurances souscrites par le preneur devront comporter une clause de renonciation à recours contre VIVRE MILLAU et ses assureurs conforme aux stipulations ci-dessus.

L’exposant devra  mentionner, sur l’attestation à joindre avec la demande d’admission, l’organisme qui assure le matériel exposé pendant le salon et le numéro de contrat.

Le salon sera néanmoins surveillé et gardé de jour comme de nuit.

VIVRE MILLAU et son assureur renoncent à tout recours qu'ils pourraient être en droit d'exercer contre le preneur dont la responsabilité pourrait être engagée dans la réalisation de dommages matériels et immatériels, par application des articles 1302, 1732, 1733, 1734, et 1735 du Code Civil, ainsi que contre ses assureurs.

Obligations et droits de l’exposant

Art. 31 - Les exposants doivent se soumettre à la réglementation relative à l’affichage des prix. Le Comité dégage sa responsabilité quant aux infractions qui pourraient être relevées en cette matière.

Publicité et dépliants

Art. 32 – Un dépliant avec plan de situation des exposants sera remis gratuitement aux visiteurs à l’entrée du Salon.

Les exposants et sponsors pourront insérer une publicité à prix préférentiel dans ce dépliant.

Une bande sonore présentera l’activité de chaque exposant, tout le long du salon.

Cartons d’invitation et enveloppes

Art. 33 – Des cartons d’invitation pourront être vendus aux exposants selon les conditions suivantes : (prix unitaire en  €  HT)
1 à 50 :
4 € -50% = 2,00 €

50 à 100 :
4 € -55% = 1,80 €

100 à 200 :
4 € -60% = 1,60 €

200 à 300 :
4 € -65% = 1,40 €

> 300 :
4 € -70% = 1,20 €
Des enveloppes à fenêtre sur lesquelles apparaîtra le logo du salon pourront également être vendues, par lot de 100, aux exposants qui en feront la demande. Le coût du lot de 100 enveloppes est de 6 € HT.

Entrées au salon

Art. 34 – le prix de l’entrée est fixé à 5 € pour les adultes. Entrée gratuite pour les enfants de moins de 15 ans.

Application du règlement

Art. 35 – L’exposant, en signant son engagement de participation accepte les prescriptions du présent règlement et toutes les dispositions nouvelles qui pourront être imposées par les circonstances et adoptées dans l’intérêt de la manifestation par la commission qui se réserve le droit de le leur signifier même verbalement.

